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10. PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE SUIVI ENVIRONNEMENTAL 
 

Le programme de suivi environnemental qui sera mis en place a pour but de vérifier par 

l’expérience sur le terrain la justesse de l’évaluation de certains impacts et l’efficacité 

de certaines mesures d’atténuation prévues dans le cadre de l’étude d’impact et pour 

lesquelles subsistera une incertitude à la fin des travaux. 

 

Depuis le début des années 80, plusieurs compagnies de pipelines ont réalisé, au 

Québec, des travaux visant la construction de pipelines et ont appliqué des mesures 

d’atténuation visant à réduire les impacts sur l’environnement. Ces travaux ont été 

effectués dans plusieurs types de milieux présentant des reliefs très variables et à 

travers plusieurs obstacles, soit du simple cours d’eau intermittent jusqu’à la traversée 

du fleuve Saint-Laurent. L’expérience acquise lors de la réalisation de ces travaux 

montre que les mesures d’atténuation sont efficaces et qu’elles permettent d’éliminer 

les impacts importants sur l’environnement. 

 

PTNI entend donc bénéficier de cette expérience et appliquer les mesures de mitigation 

qui ont été éprouvées depuis de nombreuses années pour limiter ou éviter des impacts 

importants sur l’environnement. 

 

 

10.1 Objectifs et composantes 
 

Il existe peu d’incertitude, compte tenu des expériences passées, rattachées à 

la réalisation du projet. Toutefois, PTNI entend effectuer un suivi sur les 

éléments suivants : 

 

• stabilité du lit, des berges et des talus de la rivière aux Serpents et du 
ruisseau Rousse; 

 
• conditions de l’habitat au site de traversée et en aval de la rivière aux 

Serpents et du ruisseau Rousse; 
 

• stabilité et qualité de la végétation du fossé en bordure de la route des 
Collines; 

 
• état de l’accotement des routes où aura été implanté l’oléoduc; 
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• selon les observations faites et mesures prises lors de la construction, 
effectuer un suivi sur les sites de ponte des tortues. 

 

 

Le principal objectif du suivi consistera à valider l’efficacité des mesures 

d’atténuation appliquées et l’évaluation de l’impact résiduel. Les composantes 

de l’environnement concernées par le suivi sont la qualité de l’eau et des 

habitats potentiels. 

 

 

10.2 Étude 
 

La zone visée par l’étude se limitera généralement à celle utilisée lors de la 

période de construction. Dans l’éventualité où des déficiences sur la stabilité des 

cours d’eau et fossés seraient notées et que celles-ci soient suffisamment 

importantes pour provoquer un transport de sédiments vers l’aval, la zone visée 

par l’étude correspondra à celle touchée par l’événement ou selon les 

recommandations des spécialistes. Dans le cas des sites de ponte des tortues, 

le suivi pourrait dépasser les limites de la zone de travail, notamment si une 

nichée de tortues avait été déplacée préalablement à la construction.  

 

Dans la mesure où la remise en état finale sera complétée à l’automne 2004, le 

suivi débutera au printemps 2005 pour se poursuivre jusqu’à l’automne 2005 et 

ce, afin de colliger l’information pertinente. Dans l’éventualité où une nichée de 

tortues était déplacée, le suivi pourrait débuter dès l’automne 2004. 

 

PTNI entend présenter les résultats de son suivi environnemental à l’intérieur 

d’un seul et même rapport. Des spécialistes en aménagement des cours d’eau 

et en biologie auront le mandat de procéder aux démarches nécessaires afin 

d’atteindre l’objectif visé. 
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10.3 Rapport 
 

Le programme préliminaire de suivi environnemental prévoit le dépôt d’un 

rapport final un an après la remise en état final de la zone de travail. La période 

de dépôt du rapport est donc également fonction de la période de remise en état 

final. De façon générale, il est préférable d’attendre une année complète de 

croissance de la végétation avant d’être en mesure d’effectuer une évaluation 

adéquate sur les mesures d’atténuation apportées lors des travaux. Selon les 

expériences acquises, il est peu probable qu’il soit nécessaire de poursuivre le 

suivi sur plus d’une année. 

 

 

10.4 Mécanisme d’intervention 
 

Le mécanisme d’intervention en cas de dégradation de l’environnement qui 

pourrait être observé lors du suivi environnemental doit prévoir les principales 

étapes à suivre. 

 

Toujours selon les expériences acquises, il est peu probable qu’une dégradation 

importante survienne suite à la réalisation des travaux. Dans le cadre de projets 

semblables, il est coutume de procéder à une inspection de l’ensemble du 

chantier avant la fermeture de celui-ci. Les inspecteurs en environnement qui 

auront participé à la surveillance des travaux procèderont à une marche 

systématique des zones de travail pour identifier les points sensibles de 

dégradation et prendre les mesures de protection nécessaires, s’il y a lieu. Dans 

l’éventualité où un événement de dégradation important surviendrait, le 

mécanisme d’intervention proposé serait le suivant :  

 

• désigner un représentant de la compagnie sur place; 
 

• contacter le spécialiste pertinent pouvant proposer des mesures de 
correction immédiate; 

 
• en parallèle à ce qui précède, informer le ministère de l’Environnement et les 

autres autorités concernées, s’il y a lieu, de la dégradation de 
l’environnement; 

 
• identifier la source du problème 
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• procéder aux corrections nécessaires 

 
• faire part aux autorités des mesures appliquées 

 
• effectuer un suivi sur l’efficacité des correctifs et aviser les autorités 

impliquées. 
 

 

10.5 Diffusion des résultats 
 

Le promoteur procédera à la diffusion des résultats du suivi environnemental 

auprès de la population concernée. 
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11. EXPLOITATION ET ENTRETIEN 
 

Le programme d’exploitation et d’entretien du réseau de Pipelines Trans-Nord Inc. est 

conçu de manière à assurer le bon état du système (infrastructures enfouies et hors 

sol), un niveau de sécurité optimum pour le personnel de la compagnie et le public et 

pour préserver les conditions prévalant dans le milieu environnant. Ce programme est 

consigné à l’intérieur de plusieurs documents dont les principaux sont les suivants : 

 

• manuel des pratiques environnementales (voir Volume 2); 
 

• spécifications techniques pour la construction de pipelines (relocalisations, 
réparations, remplacements et abaissements); 

 
• manuel de formation pour l’entretien des pipelines; 

 
• manuel du système de gestion de l’intégrité des opérations et de l’environnement. 

 
 

Principales activités 

 

L’énumération qui suit vise à donner un aperçu des différentes activités que le 

personnel de PTNI applique en cours d’exploitation du réseau. Il s’agit notamment : 

 

• de procéder à des patrouilles aériennes, routières et pédestres pour détecter les 
anomalies potentielles sur l’emprise ou l’exécution de travaux non autorisés; 

 
• d’effectuer un contrôle mécanique de la végétation sur l’emprise si requis de même 

que dans les limites des infrastructures hors sol; 
 

• de maintenir une localisation adéquate de l’emprise en délimitant clairement les 
limites de cette dernière à l’aide de panneaux de signalisation; 

 
• de vérifier si l’approbation accordée par le département d’ingénierie de PTNI pour 

réaliser un croisement des installations, s’effectue en conformité avec l’autorisation 
émise; 

 
• de s’assurer que le système de protection cathodique contre la corrosion est 

fonctionnel et d’apporter les correctifs nécessaires, s’il y a lieu; 
 

• d’assister les équipes spécialisées de vérifications internes du réseau et de 
procéder à des excavations ciblées pour vérifier l’état de la conduite, si nécessaire; 

 
• d’entretenir les infrastructures hors sol (ex. : vannes de sectionnement) pour 

assurer leur pérennité; 
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• d’entretenir les bâtiments qui abritent des équipements nécessaires à l’exploitation 

du réseau; 
 

• de vérifier et calibrer, au besoin, les équipements de mesurage; 
 

• de voir à une gestion adéquate des déchets inhérents de l’exploitation du réseau; 
 

• d’entretenir les équipements nécessaires en cas d’urgence et de maintenir en 
quantité suffisante les matériaux nécessaires pour récupérer les produits déversés 
accidentellement. 

 

Tel que mentionné précédemment, le réseau de transport de PTNI est surveillé 

24 heures sur 24, 365 jours par année, à partir de son centre de contrôle situé à 

Richmond Hill, Ontario. 

 

Audits environnementaux 

 

PTNI s’est dotée d’un processus d’audits environnementaux de ses opérations. Le 

lecteur est invité à consulter le Volume 2 de l’étude d’impact à l’annexe A pour en 

apprendre davantage sur ce sujet. 

 

Il existe trois types d’audits environnementaux auxquels PTNI est sujet, soit : 

 

• Audits sur les systèmes de gestion des opérations et de l’intégrité (ASGOI); 
 

• Audits de conformité pour l’environnement (AC); 
 

• Audits sur les risques pour l’environnement (AR). 
 

 

Formation 
 

PTNI est consciente que l’exploitation et l’entretien de son réseau reposent 

principalement sur un personnel ayant les qualifications et connaissances à l’application 

des opérations de l’entreprise. Ainsi, PTNI s’assure d’accorder à son personnel une 

formation adéquate pour que celui-ci puisse intervenir selon les exigences de la 

compagnie. Ce manuel de formation pour l’entretien des pipelines est un outil qu’utilise 

PTNI, afin de former et maintenir les connaissances des employés de la compagnie. 
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Sensibilisation du public 

 

Bien qu’il soit essentiel que l’exploitation et l’entretien du réseau soient faits selon les 

exigences de PTNI, la compagnie considère qu’il est tout aussi important de procéder à 

des activités de sensibilisation, de consultation et d’information. Ces activités visent à 

réduire la probabilité et les conséquences d’un accident grâce à une meilleure 

compréhension des risques de la part des intervenants externes et à une connaissance 

plus approfondie du réseau. 

 

Ainsi, PTNI maintient des contacts avec les agences gouvernementales responsables, 

les municipalités, les communautés locales et les propriétaires qui voisinent le parcours 

de son système de pipelines. 

 

PTNI maintient également un programme de sensibilisation du public pour notamment 

informer la population de la présence du pipeline. Les objectifs de ce programme sont : 

 

• de prévenir tout dommage aux conduites et aux installations; 
 

• de définir clairement le droit de passage; 
 

• d’encourager l’assistance du public dans la détection de fuites ou autres problèmes; 
 

• de développer des alliances au niveau local. 
 

 

Ce programme implique l’application de différentes mesures de la part de PTNI dont 

notamment : 

 

• des publicités, des communiqués; 
 

• des lettres aux divers intervenants; 
 

• des présentations à des groupes ciblés. 
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En terminant, mentionnons que les représentants de PTNI travaillent en collaboration 

avec d’autres compagnies, des associations industrielles, des groupes 

environnementaux et des agences gouvernementales pour partager les idées et les 

informations. À titre d’exemple, PTNI est membre du Comité pipelines qui est formé de 

plusieurs compagnies transportant des hydrocarbures. Ce comité rencontre des 

représentants des municipalités et des MRC touchées par la présence d’installations 

d’hydrocarbures, afin notamment d’échanger des informations quant aux projets de 

développement des municipalités et de favoriser un partenariat à long terme. 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre   12 
 
 
 
 
 

Mesures d’urgence 



 

 
 24.3315.0216 Urgel Delisle & associés inc. 

 Agriculture, foresterie et environnement 

 

12-1 
 

 

12. MESURES D’URGENCE 
 

Bien que le transport de produits pétroliers par oléoduc soit reconnu comme étant un 

moyen de transport efficace et sécuritaire et que le risque de déversement soit très 

faible, PTNI reconnaît que le transport de produits raffinés de pétrole par oléoduc 

représente un certain niveau de risque d’accident et qu’une fuite pourrait avoir des 

conséquences importantes sur l’environnement et la population environnante. Afin 

d’assurer une plus grande sécurité de ses installations et de réduire le risque potentiel, 

PTNI maintient des programmes de prévention adaptés à ses besoins.  

 

Malgré l’application de ces mesures de prévention, PTNI réalise qu’un accident peut 

tout de même survenir et à cet effet, elle a mis en place une série de mesures 

d’urgence afin d’atténuer les conséquences d’un tel événement. Les principales 

mesures d’atténuation sont les suivantes : 
 

• Disponibilité d’un logiciel de détection de fuite intégré au système de surveillance; 
 

• Installation de vannes de sectionnement contrôlées à distance ; 
 

• Possibilité d’être rejoint en tout temps ; 
 

• Disponibilité du personnel de terrain 24 heures sur 24, 365 jours par année; 
 

• Maintien d’un manuel des procédures d’urgence; 
 

• Programme de formation des intervenants municipaux . 
 

 

12.1 Logiciel de détection de fuites 
 

Le système de surveillance de PTNI est équipé d’un logiciel de détection de 

fuite. Pour exécuter cette tâche, le système intègre en mode continu toutes les 

données du réseau, telles que pressions, températures et débits, reçues des 

équipements installés le long du réseau. Dès la réception d’une alarme, le 

surveillant qui reçoit de l'information relative à la possibilité d’une fuite sur le 

réseau doit prendre des mesures immédiates pour évaluer la situation et 

prendre des mesures correctives, telles que : 
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• Arrêt des pompes aux stations de pompage; 
 
• Fermeture à distance des vannes de sectionnement sur le réseau; 
 
• Évaluation de la cause de l'anomalie, avant la remise en marche du réseau. 
 

Advenant qu’un surveillant, basé sur les paramètres d'opération réels tels 

qu’une baisse de pression anormale, soupçonne qu'il peut y avoir une fuite 

toujours non identifiée par le logiciel de détection de fuite, il a comme 

instructions de procéder avec les mesures de sécurité décrites précédemment. 

 

Il est important de souligner que, dans le processus d’alerte interne de PTNI, 

suite au signalement d’une fuite ou d’un déversement potentiel, les employés en 

service sont autorisés à arrêter la livraison du produit avant même d’avoir validé 

par des vérifications sur le terrain la véracité du signalement. Cette procédure 

vise à limiter les impacts sur le milieu en cas d’un déversement réel. 

 

 

12.2 Manuel des procédures d’urgence 
 

Le manuel des procédures d’urgence actuellement en vigueur chez PTNI et dont 

copie est jointe à l’annexe F du volume 2 a été développé de manière à 

répondre à tout type d’urgence pouvant survenir sur ses installations. Ce manuel 

des procédures d’urgence sera révisé pour tenir compte de toutes les 

modifications qui seront apportées à ses installations dans le cadre du projet.  

 

Le manuel comprend plusieurs sections et traite essentiellement des points 

suivants : 
 

• la procédure d’utilisation du manuel; 
 

• les actions à poser en fonction du type de déversement; 
 

• la procédure d’alerte interne; 
 

• les numéros de téléphone du personnel de l’entreprise, des stations de 
pompage, des véhicules de l’entreprise et des téléavertisseurs des 
employés; 
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• les numéros de téléphone d’urgence des municipalités, d’Urgence 
Environnement; 

 

• la procédure d’avis des organismes externes; 
 

• les services d’aide; 
 

• les coordonnées d’entrepreneurs; 
 

• la gestion des déchets et la documentation s’y rattachant; 
 

• les communications avec les gouvernements et le public; 
 

• les critères de formation du personnel; 
 

• la sécurité et les procédures d’évacuation ; 
 

• les équipements et le matériel disponible en cas d’intervention; 
 

• les plans des infrastructures hors sol et enfouies. 
 

 

Ce plan tient compte de l’expérience acquise par le personnel de PTNI dans le 

cadre de ses activités d’opérations ainsi que sur des informations disponibles 

traitant des divers scénarios d’accidents impliquant des produits raffinés de 

pétrole liquide ayant une pression de vapeur inférieure à 110 kPa absolue à une 

température de 38ºC aussi appelés à basse pression de vapeur (BPV). 

 

L’information fournie tient compte du fait que le plus grand facteur d’incertitude 

lors d’un accident est lié à la difficulté de prévoir le comportement du liquide qui 

pourrait être déversé lors d’une fuite à cause de la topographie variable du 

terrain. Les dénivellations et la présence de cours d’eau peuvent provoquer la 

dispersion du produit déversé. Cette dispersion, dépendante de l’endroit de la 

fuite, diminue grandement la possibilité de prévoir avec précision les 

conséquences d’une fuite. 

 

À titre d’exemple, il est établi que le déversement dans un cours d’eau 

entraînera une dispersion du produit le long du cours d’eau et que cette 

dispersion variera en fonction du débit d’eau dans le cours d’eau. Quant aux 

conséquences potentielles, elles varieront en fonction de la largeur du cours 

d’eau et de la longueur sur laquelle la dispersion s’est effectuée. De façon 

générale, lors de ce type de situation, on observe la formation de vapeurs 
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inflammables le long du cours d’eau et, si les vapeurs s’enflamment, le secteur 

affecté par les flammes et par la radiation thermique est habituellement étroit et 

longe le lit du cours d’eau. Un déversement pourrait aussi atteindre des égouts 

et créer un secteur inflammable situé à une élévation supérieure au point de 

fuite. Les intervenants doivent être conscients de cette possibilité de dispersion 

aléatoire lorsqu’ils interviennent lors de tels événements. 

 

Le tableau ci-dessous décrit les divers scénarios d’accidents qui peuvent 

survenir en cas de fuite impliquant des produits de type BPV. 

 

TABLEAU 12.1: SCÉNARIOS D'ACCIDENTS 

 
EMPLACEMENT 

DE LA FUITE 
CONSÉQUENCES POTENTIELLES 

Fuite souterraine 

• Contamination du sol (impact environnemental) 

• Infiltration dans le sol et possibilité d’infiltration dans des 
bâtiments créant une atmosphère explosive. 

• Infiltration dans des infrastructures souterraines pouvant 
disperser le produit. 

Fuite hors sol 

• Formation d'une nappe  

⇒ Aucun allumage (impact environnemental) 

⇒ Formation d'un nuage de vapeur explosif avec allumage 
retardé : 

− Possibilité d’explosion si les vapeurs pénètrent dans des 
bâtiments (onde de surpression) 

− Retour de flamme au point de fuite si l'allumage est à 
l'extérieur et non maîtrisé (front de flamme) 

− Feu de nappe (flammes) 

⇒ Écoulement de produit dans des fossés ou cours d’eau 

− Aucun allumage (impact environnemental) 

− Allumage et retour de flamme à la surface de l’eau. Une 
section du cours d’eau peut être affectée par les 
flammes 

− Feu de nappe (flammes) 

⇒ Formation d’un jet et de brume (fuite sous pression) 

− Aucun allumage (impact environnemental) 

− Allumage et retour de flammes 

− Explosion du nuage de vapeur 

− Feu de nappe (flammes) 
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12.3 Plan d’intervention spécifique 
 

En plus du manuel des procédures d’urgence, PTNI a élaboré des plans 

d’intervention spécifiques pour des situations où l’oléoduc traverse ou est 

adjacent à des cours d’eau importants ou à des infrastructures municipales 

pouvant être affectées en cas de déversements. Les documents sur les cours 

d’eau présentent diverses caractéristiques de ceux-ci dont notamment le sens 

d’écoulement et identifient les zones d’intervention en cas de déversement.   

 

Les plans relatifs aux infrastructures municipales fournissent quant à eux des 

détails concernant notamment les égouts pluviaux (localisation, direction 

d’écoulement, dimensions, etc.) qui croisent l’oléoduc. Actuellement, aucun 

document d’intervention spécifique n’est développé pour les éléments présents 

dans le parc d’Oka mais PTNI prévoit en développer d’ici la mise en service des 

installations proposées. 

 

PTNI a également développé des plans d’intervention spécifiques reliés à la 

présence d’éléments sensibles importants. À titre d’exemple, vous trouverez à 

l’annexe F du volume 2 une copie du document spécifique élaboré pour 

intervenir advenant un déversement dans le secteur du lac des Deux 

Montagnes. Ce plan d’intervention permet au personnel devant procéder à 

l’intervention d’urgence d’identifier rapidement les mesures à prendre pour 

assurer la protection des éléments sensibles importants présents sur le pourtour 

du lac. 

 

Bien qu’aucune fuite ne soit survenue dans le secteur du parc d’Oka depuis la 

mise en service de la conduite existante en 1952, PTNI prévoit étendre la zone 

couverte dans l’étude du lac des Deux Montagnes pour intégrer les mesures 

d’intervention spécifiques à prendre en cas de déversement sur le territoire du 

parc. 
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12.4 Gestion du plan d’urgence  
 

PTNI a également développé un manuel de référence intitulé « Environmental & 

Operations Integrity Management System (EOIMS) » qui définit les principes de 

gestion de diverses activités reliées à l’opération de ses installations. L’un des 

éléments de ce manuel traite de la gestion des activités reliées à la 

sensibilisation du public et l’intervention en urgence.   

 

Dans cette pratique, on retrouve les informations suivantes : 
 

• Le plan d’intervention d’urgence doit être révisé à tous les trois ans minimum 
alors que les numéros de téléphones et les noms des ressources requises 
doivent être révisés au besoin, mais au moins une fois par année. 

 

• Le personnel doit avoir une formation adéquate pour intervenir lors d’une 
situation d’urgence et le niveau de formation du personnel doit être réévalué 
à tous les deux ans. 

 

• La liste du matériel d’urgence doit être incluse dans le plan d’intervention et 
ce matériel doit être vérifié annuellement pour assurer son bon 
fonctionnement. 

 

• Le plan d’intervention d’urgence doit être compatible avec les plans des 
communautés locales.  

 

• Au moins un exercice d’urgence et un exercice de rappel des employés en 
astreinte doivent être réalisés annuellement. Suite à chacun de ces 
exercices, une évaluation doit être complétée afin d’identifier les 
améliorations possibles. 

 

• Les intervenants d’urgence des municipalités doivent être tenus informés 
des procédures d’intervention d’urgence.   

 

 

12.5 Information aux intervenants d’urgence locaux 
 

Afin de familiariser les intervenants locaux qui pourraient être appelés à 

intervenir lors d’un déversement, PTNI a développé un vidéo intitulé « Ligne de 

vie » qui permet de familiariser les intervenants d’urgence locaux quant aux 

méthodes d’intervention à respecter advenant un déversement de produits 

transportés par ses installations. En mai 2003, une copie du vidéo a été 

transmise aux services de prévention des incendies et aux services de police de 

chacune des municipalités traversées par l’oléoduc dans la province de Québec. 
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Vous trouverez une copie de la lettre de transmission ainsi qu’une liste des 

services à laquelle le vidéo a été transmis à l’annexe F du volume 2. 

 

PTNI invite également les intervenants locaux à assister à certains des 

exercices de simulation qu’elle prépare pour s’assurer que son personnel est 

apte à intervenir efficacement à toute situation d’urgence.   Dans le cadre de ces 

activités, PTNI examinera la possibilité de planifier des exercices au cours 

desquels tous les intervenants externes seront appelés à participer.   

 

 

12.6 Programme de sensibilisation du public 
 

Le programme de sensibilisation développé par PTNI a pour objectif de : 
 

• protéger l’oléoduc contre les dommages pouvant être causés par des 
activités de construction effectuées par des tiers en informant le public et les 
entrepreneurs de la présence de l’oléoduc et de la réglementation 
concernant les activités de construction; 

 

• informer les propriétaires des terrains de la présence du pipeline et des 
droits de servitude acquis par la compagnie; 

 

• sensibiliser les représentants municipaux à la présence du pipeline et de 
l’emprise et les inciter à en tenir compte dans le processus de planification 
du zonage du territoire; 

 

• informer les intervenants locaux sur les méthodes d’intervention en cas 
d’accident et sur les responsabilités spécifiques de chacun des groupes 
d’intervention. 

 

 

Par ses activités de sensibilisation, PTNI tente de sensibiliser à la présence du 

pipeline l’ensemble de la population vivant à proximité de ses installations.  À ce 

titre, l’identification de l’emprise par une signalisation plus intense dans les 

secteurs urbains favorise cette sensibilisation.  Quant aux propriétaires des 

terrains sur lesquels passe l’oléoduc ou qui sont adjacents à l’emprise, PTNI 

distribue des documents d’informations ayant pour but de les sensibiliser aux 

risques associés à la réalisation de travaux non autorisés à proximité du 

pipeline. 
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Un exemple de documents de sensibilisation utilisés dans le cadre du 

programme de sensibilisation sont inclus à l’annexe F du volume 2. 

 

 

12.7 Conformité du plan des mesures d’urgence 
 

PTNI, étant sous la juridiction de l’Office national de l’énergie (ONÉ), doit 

notamment répondre aux exigences du Règlement sur les pipelines terrestres. 

Les articles 32 à 34 dudit règlement réfèrent au manuel des mesures d’urgence 

tandis que l’article 35 traite du programme d’éducation permanente à l’intention 

des services de police et d’incendie, du public, etc. concernant les mesures 

d’urgence. 

 

Des représentants de l’ONÉ ont effectué un audit sur les procédures de PTNI 

entre les 16 et 20 septembre 2002; les auditeurs ont conclu que : «… le 

programme de mesures en cas d’urgence est bien développé et implanté, et 

qu’il inclut des observations détaillées de tous les incidents, ainsi que des 

mécanismes de révision qui assurent que l’information, les connaissances et 

l’expérience acquises lors d’événements et d’activités applicables de PTNI, sont 

mises à profit pour la mise à jour des procédures de mesures d’urgence, des 

équipements et des exigences de formation des employés. » 

 

Cet audit a été réalisé en tenant compte de la publication par l’ONÉ d’une lettre 

à l’intention de toutes les sociétés pétrolières et gazières concernant les 

exigences en matière de protection civile et d’intervention datée du 24 avril 

2002.  Ces exigences prévoient que les sociétés devraient procéder à une 

évaluation des dangers permettant d’identifier les zones de planification 

d’urgence à utiliser pour élaborer ses programmes de prévention et de 

planification des mesures d’urgence.   

 

Les auditeurs de l’ONÉ ont conclu que l’approche utilisée par PTNI consistant à 

développer des plans spécifiques d’intervention pour des cours d’eau et des 

infrastructures municipales constituaient une solution adéquate compte tenu de 

la nature liquide des produits transportés.  En effet, l’ONÉ a pris en 
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considération le fait qu’il est impossible d’évaluer de manière efficace les 

conséquences d’un déversement compte tenu que le produit déversé se 

dispersera de façon variable en fonction des dénivellations du terrain, de la 

présence des cours d’eau, d’infrastructures municipales, etc.  En conséquence, 

PTNI compte poursuivre l’élaboration de son programme de protection civile et 

d’intervention en développant des stratégies d’intervention spécifique en 

fonction des éléments sensibles localisés à proximité de ses installations.     

 

 

12.8 Secteur du parc d’Oka 
 

Tel que mentionné précédemment, PTNI possède un plan d’intervention 

d’urgence qui s’applique à l’ensemble de son réseau de transport de produits 

pétroliers. Dans l’éventualité où les autorisations requises seraient accordées à 

PTNI, celle-ci procédera aux ajustements nécessaires à son plan des mesures 

d’urgence pour le secteur du parc d’Oka, afin d’intégrer à celui-ci les éléments 

pertinents.  Dans ce contexte, PTNI prévoit discuter avec les représentants de la 

FAPAQ quant aux mesures qui pourraient être prévues pour alerter efficacement 

les usagers du camping en cas de déversement et prévoir les mécanismes 

permettant d’assurer une évacuation au besoin.   

 

À titre préliminaire, les éléments particuliers, principalement des sites pouvant 

abriter des gens ou des cours d’eau pouvant créer une dispersion du produit en 

cas de fuite, situés dans une zone de 200 mètres de part et d’autre de 

l’emplacement proposé ont été inventoriés.  Cette zone d’identification des 

éléments sensibles du milieu a été retenue car, en plus de correspondre à la 

zone spécifiée par la norme Z662 pour l’établissement des classes 

d’emplacement, elle correspond également à une zone établie par le Conseil 

Canadien des Accidents Industriels Majeurs (CCAIM) lors de la réalisation d’une 

étude portant sur l’identification de critères pour la planification d'utilisation des 

terrains situés à proximité des pipelines (Land use planning with respect to 

pipelines). Les éléments présents dans cette zone sont décrits dans le 

tableau 12.2. 
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TABLEAU 12.2: INVENTAIRE DES ÉLÉMENTS SENSIBLES 

 
LOCALISATION 

APPROXIMATIVE 
(km) 

COMMENTAIRES 

0,0 Site de vannes  

0,05 Chemin du Camping 

0,2 – 0,3 
Centre communautaire (activités et animations) 

Comprend dépanneur, aire de jeux, salle d’animation, 
buanderie et installations sanitaires. 

0,5 Route de la Plage  

1,0 – 1,3 Zone de terrain boisée inondée  

1,2 Rivière aux Serpents 

1,6 Jonction Route de la Plage – Chemin des Collines 

1,6 – 6,4 Piste cyclable immédiatement adjacente à la route (côté sud)

1,7 Cours d’eau 

3,2 Cours d’eau 

3,2 – 3,5 
Bassin d’aération du côté sud de la route 

Conduite de refoulement d’égout 

3,2 – 4,8 Zone agricole du côté nord de la route 

3,2 – 5,2 Sentier pédestre, ski de fond à proximité (côté sud) 

3,8 Ruisseau Rousse 

5,2 
Centre d’interprétation et de services 

Comprend boutique, aire de pique-nique, stationnement, etc. 

6,5 Cours d’eau 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chapitre   13 
 
 
 
 
 

Conclusion 
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13. CONCLUSION 
 

La relocalisation de la conduite de Pipelines Trans-Nord Inc. dans le parc d’Oka s’inscrit 

dans le projet d’augmentation de la capacité de son réseau entre Farran’s Point 

(Ontario) et Montréal. Au Québec, ce projet implique le remplacement de la conduite 

actuelle par une conduite de plus grand diamètre sur deux tronçons, soit entre la 

frontière Québec/Ontario et Saint-Clet ainsi qu’entre Oka et Sainte-Marthe-sur-le-Lac. 

Des modifications mineures seront apportées aux stations de pompage de Como et de 

Montréal. 
 

C’est à la demande des autorités du parc d’Oka qu’un tracé alternatif visant à 

relocaliser la conduite à l’intérieur des limites du parc a été élaboré et ce, en 

collaboration étroite avec ces derniers, selon les critères généraux de localisation 

généralement utilisés pour ce type de projet. Ce tracé alternatif a fait l’objet d’une étude 

comparative dans le cadre de la présente étude qui a permis de confirmer ce tracé 

comme étant celui de moindre impact sur l’environnement. 
 

La présente étude d’impact sur l’environnement a permis de mettre en relief les 

préoccupations et les contraintes environnementales, sociales et techniques 

considérées dans toutes les phases menant au tracé proposé. L’analyse des impacts 

anticipés lors de la construction, l’exploitation et l’entretien de cette nouvelle section de 

réseau indique que les impacts résiduels du tracé seront nuls ou mineurs pour la très 

grande majorité des éléments considérés à la condition que les mesures de mitigation 

proposées dans le cadre de l’étude des impacts soient mises en application lors des 

différentes phases du projet. Il importe de mentionner que le tracé alternatif représente 

en quelque sorte le tracé idéal pour la FAPAQ compte tenu qu’il privilégie l’utilisation 

d’un milieu perturbé (route actuelle) pour le passage de la nouvelle conduite et qu’il 

permet la préservation d’éléments majeurs du milieu naturel du parc (boisés de valeur, 

zones marécageuses, maintien d’espèces fauniques et floristiques). De l’autre côté, 

pour des coûts similaires de réalisation, le tracé alternatif s’avère pour PTNI plus 

avantageux au niveau de l’ingénierie, de la construction, de l’exploitation et de 

l’entretien subséquent. 

 

L’analyse des impacts indique que les projets prévus à court terme à l’intérieur du parc 

(projet de captage d’eau potable pour la municipalité de Saint-Joseph-du-Lac et projet 
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de reconstruction du réseau électrique du parc) n’auront que peu d’interactions avec le 

projet de relocalisation de la conduite de PTNI. Le projet proposé respecte les éléments 

essentiels du développement durable que sont la protection de l’environnement (en 

permettant de maintenir et même de consolider tout le potentiel du milieu), le respect du 

milieu social (en répondant à une préoccupation exprimée par le milieu) et l’apport 

économique que le projet aura pour la région immédiate tout en permettant de desservir 

les marchés canadiens en produits pétroliers présentant des qualités 

environnementales supérieures. 
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